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Berne, le 14 octobre 2020

Mesures de lutte contre la pandëmie de coronavirus

Monsieur le Prësident,

Votre courrier du 4 septembre 2020 nous est bien parvenu, et nous vous en remercions. Ä
l’instar des membres de la commission, le Conseil fëdëral estime que tous les efforts doivent
ëtre dëployës pour prëvenir une deuxiëme vague de COVID-19. Vous trouverez ci-aprës nos
rëponses aux questions posëes par la commission lors de sa sëance des 2 et 3 septembre
2020

Question 1

Conditions pour dëcrëter Ia situation extraordinaire (art. 185, al. 3, Cst. et art. 7 LEp)
Une nouvelle aggravation majeure de la situation ëpidëmiologique en Suisse n’est pas ä ex-
clure, ne serait-ce qu’en raison de la saison de la grippe ä venir.

Aussi Ia commission prie-t-eIle le Conseit fëdëral de lui communiquer les critëres selon les-
quels il dëfinit les conditions nëcessitant un nouveau passage ä la < situation extraordi-
naire D au sens de 1’art. 7 LEp et de 1’art. 185, al. 3, Cst.

L’art. 7 LEp et 1’art. 185, al. 3, Cst. se rëfërent ä des situations d’urgence et de crise. Ils per-
mettent au Conseil fëdëral d’ordonner sans dëlai les mesures nëcessaires (Ie cas ëchëant
sans avoir consultë les cantons, contrairement aux mesures prëvues ä 1’art. 6, al. 2, LEp)
Inscrit dans la Constitution, le droit dit de nëcessitë autorise le Conseil fëdëral ä prononcer
rapidement les mesures spëcifiques appropriëes en cas de troubles existants ou imminents
menagant gravement l’ordre public ou la sëcuritë intërieure. Ä la diffërence de la situation
particuliëre (art. 6 LEp), la situation extraordinaire ne peut guëre ëtre dëfinie ä l’aide de con-
ditions ou de critëres gënëraux. L’invocation de la clause gënërale visëe ä 1’art. 7 LEp et ä
1’art. 185, al. 3, Csi. se justifie notamment et prëcisëment lorsque la teneur, le dëroulement et
la gravitë de la situation d’urgence sont difficiles ä prëvoir et, partant, que les mesures prises
pour y faire face ne peuvent ëtre planifiëes que de faQon limitëe. Ainsi, iI ne serait pas judi-
cieux de fixer pour tout le pays un taux d’infection moyen ä partir duquel Ia situation extraor-
dinaire devrait ëtre dëcrëtëe, car iI faut toujours tenir compte des donnëes ä l’ëchelle d’un
canton ou d’une rëgion. 11 est plus pertinent de considërer les critëres dans leur ensemble et
dans leurs interactions les uns par rapport aux autres pour les pondërer et les ëvaluer
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(p. ex., incidence, nombre de nouvelles infections, taux de positivitë, nombre de tests rëali-
sës, taux de reproduction, nombre de personnes en quarantaine, de nouvelles hospitalisa-
tions et de dëcës, capacitës des unitës de soins intensifs [USl], mesures dëjä prises au ni-
veau cantonal, capacitës des cantons en matiëre de tragage des contacts).

En l’ëtat actuel, un nouveau passage ä la situation extraordinaire n’est pas ä l’ordre du jour
pour lutter contre la pandëmie de COVID-19. Mëme si l’augmentation du nombre de cas se
poursuit, cette ëtape ne devra ëtre franchie qu’en dernier ressort. EIle ne s’avërera nëces-
saire que si les mesures ëpidëmiologiques prises par les cantons, combinëes ä celles que le
Conseil fëdëral peut ordonner en situation particuliëre, aprës consultation des cantons, ne
sont pas suffisantes (ces mesures sont ënumërëes de maniëre exhaustive dans la loi,
cf. art. 6, al. 2, LEp en relation avec les art. 30 ä 40 LEp). Un nouveau passage ä la situation
extraordinaire ne serait indiquë qu’en dernier recours, dans la mesure oü les bases de la loi
COVI D-19 ne suffiraient pas ä gërer Ia situation ëpidëmiologique.

II serait envisageable de dëcrëter ä nouveau Ia situation extraordinaire dans Ie cas oü une
menace grave et urgente pour la santë publique nëcessiterait une intervention sans dëlai (in-
tëgration des cantons impossible).

Cette procëdure serait par exemple ä considërer en cas d’augmentation soudaine et massive
du nombre de cas, associëe ä une surcharge intolërable des institutions de santë, que les
cantons ne seraient pas en mesure de gërer eux-mëmes. Le Conseil fëdëral devrait alors as-
surer un pilotage direct et rapide.

Le principe est toutefois le suivant : mëme en cas de circonstances extraordinaires, 1’inter-
vention de la Confëdëration n’est pas forcëment indispensable. EIle ne le devient que lors-
que les moyens des cantons ne sont plus suffisants ou que le dispositif lëgal existant ne per-
met pas d’ordonner les mesures nëcessaires.
Question 2

Dëfinition de critëres uniformes et de seuils ëpidëmiologiques pour la Suisse
En situation particuliëre au sens de 1’art. 6 LEp, les cantons sont tenus de dëcider et de
mettre en muvre les mesures de politique et de police sanitaires qui s’imposent. Au cours
des derniers mois, ils ont ainsi appliquë une grande variëtë de critëres, ce qui a suscitë de
l’incomprëhension au sein d’une grande partie de la population mais aussi des cantons eux
mëmes

Le Conseil fëdëral serait-iI disposë ä dëfinir pour tout le pays des critëres uniformes et des
seuils ëpidëmiologiques comportant des fourchettes (ëv. sur la base des recommandations
de l’OMS) sur lesquels se fonderaient les cantons compëtents pour prendre des mesures in-
dividualisëes ?

Depuis Ie passage de la situation extraordinaire ä la situation particuliëre dëcidë par Ie Con-
seil fëdëral le 19juin 2020, iI incombe ä nouveau aux cantons de gërer la crise de l’ëpidëmie
de COVID-19. La Confëdëration s’en tient dës lors ä un röle de coordination et aux autres
täches qui lui sont attribuëes dans la LEp. Dans ce nouveau contexte, la Confërence des di-
rectrices et directeurs cantonaux de la santë (CDS) et 1’Association des mëdecins cantonaux
de Suisse (AMCS) ont ëlaborë un systëme d’indicateurs ainsi qu’un plan d’alerte servant de
base aux cantons pour prendre des mesures. Dans le cadre de ses täches de surveillance,
la Confëdëration fournit rëguliërement des donnëes ëpidëmiologiques actualisëes (p. ex.
nombre de nouvelles infections quotidiennes, de nouvelles hospitalisations et de dëcës, ca-
pacitës en USI).
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Conjointement avec les cantons, eIle ëlabore en outre une stratëgie commune de gestion de
l’ëpidëmie de COVID-19. L’objectif est d’amëliorer la coordination des activitës intercanto-
nales et de dëvelopper une comprëhension commune des täches fëdërales et cantonales en
fonction des prëvisions concernant I'ëvolution de l’ëpidëmie. Aussi, le Conseil fëdëral ne juge
actuellement pas nëcessaire de dëfinir ä l’ëchelle nationale des critëres et seuils supplëmen-
taires

Question 3

Clarification des compëtences de I’OFSP et du Service sanitaire coordonnë (SSC) et
amëlioration de la gestion des donnëes

La nouvelle LEp a permis d’amëliorer la coordination entre la Confëdëration et les cantons.
La pandëmie a toutefois rëvëlë quelques incertitudes et malentendus en ce qui concerne la
dëlimitation des täches entre I’OFSP et le SSC (dont la forme actuelle a ëtë dëfinie ä une
ëpoque oü l’armëe ëtait encore l’instrument principal de politique de sëcuritë pour gërer les
crises majeures). Les mëdecins cantonaux, en particulier, souhaitent une clarification immë-
diate des compëtences. 11 importe par ailleurs d’amëliorer de toute urgence la gestion des
donnëes relatives aux personnes soumises ä dëclaration et ä l’infrastructure mëdicale.

Qu’entreprend le Conseil fëdëral pour clarifier les compëtences de I’OFSP et du SSC ?

Confië par le DDPS Ie 11 novembre 2019, le mandat du Rëseau national de sëcuritë concer-
nant l’avenir du SSC sera-t-iI adaptë ä la lumiëre de l’expërience acquise ?

Le Conseil fëdëral est-iI prët ä dëfinir, ä coordonner et ä numëriser le systëme de dëclaration
des donnëes sanitaires en concertation avec les cantons et les milieux concemës ?

Dans le cadre du projet du Rëseau national de sëcuritë concernant l’avenir du SCC, la crise
du COVID-19 fournit l’occasion d’analyser de maniëre approfondie les points forts et les
points faibles ainsi que la coordination du systëme de santë pendant une pandëmie. Des pa-
ramëtres en lien notamment avec la prëparation des donnëes et les systëmes de dëclaration
ont dëjä pu ëtre intëgrës dans les rëflexions sur 1’organisation future du SCC. En parallële, le
Conseil fëdëral a lancë des mesures visant ä dëfinir les diffërents systëmes de dëclaration
des donnëes sanitaires en concertation avec les cantons et les milieux concernës et ä cons-
tituer une vue d’ensemble. Ä l’heure actuelle, iI s’agit toutefois bien moins d’une question de
dëfinition ou de numërisation que de comprëhension des systëmes, de volontë de dëclara-
tion et de garantie de la qualitë des donnëes.

Une clarification des compëtences entre I’OFSP et le SSC a dëjä eu lieu par le passë. Cette
dëlimitation a ëtë strictement respectëe au cours des diffërentes phases de gestion de l’ëpi-
dëmie de COViD-19 et continue de l’ëtre. Le mandataire du Conseil fëdëral pour le SSC
(mandataire SSC) est un membre permanent de la task force de I’OFSP. Le rëseau du SSC
et du mandataire SSC ont notamment permis d’assurer l’approvisionnement en dispositifs
mëdicaux, tels que les respirateurs. II existait aussi une claire rëpartition des täches entre
I’OFSP et le SSC s’agissant de l’attribution d’ëquipements de protection et de mëdicaments
spëcifiques. Les ordonnances COVID-19 ont confërë au SSC un röle prëcis dans l’attribution
de biens mëdicaux via la gestion fëdërale des ressources. Enfin, par l’intermëdiaire de son
organe sanitaire de coordination (OSANC), le SSC a fourni des moyens sanitaires et de se-
cours civils et militaires, et demeure le seul service compëtent pour les demandes subsi-
diaires et l’attribution des unitës de l’armëe et des militaires.
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Question 4

Tragage des contacts
Nous savons qu’iI est capital de mettre en muvre un tragage des contacts systëmatique pour
endiguer la pandëmie. C’est pourquoi I’OFSP a ëdictë des recommandations claires et com-
prëhensibles ainsi que des prescriptions contraignantes en matiëre d’isolement et de quaran-
taine. La quarantaine est certes efficace – puisqu’apparemment entre 30 et 50 % de toutes
les personnes testëes positives ëtaient en quarantaine – mais eIle revët une importance en-
core plus dëcisive pour les personnes concernëes.

Comment le Conseil fëdëral ëvalue-t-iI Ie respect de ces recommandations en matiëre de tra-
gage des contacts par les cantons et les personnes concernëes ? Quelles mesures permet-
traient d’amëliorer le tra9age des contacts ?

Tous les cantons ont mis sur pied des ëquipes de tragage des contacts, ce qui n’ëtait pas
encore Ie cas en mars dernier. Des ëchanges d’expëriences ont lieu rëguliërement entre
eux. Les conseillers d’Ëtat en charge de la santë et la CDS soutiennent la mise en @uvre en
allouant les budgets nëcessaires ä cette mesure.

Pour les cantons, l’augmentation permanente du nombre de spëcialistes constitue un dëfi.

II est nëanmoins difficile de recruter du personnel qualifië pour la formation, l’encadrement et
la supervision des ëquipes de traceurs.

lsolement et quarantaine exigent la pleine coopëration des personnes concernëes. Dans ce
cadre, certaines rechignent ä fournir ä la demande Ia liste de leurs contacts proches ou leurs
coordonnëes (p. ex. au restaurant), ce qui complique les activitës de tra9age et rëduit leur
efficacitë. II est difficile pour les employeurs/entreprises de gërer l’absentëisme qu’engen-
drent les mesures d’isolement et de quarantaine.

Lorsque les capacitës des ëquipes de tragage sont dëpassëes, des mesures particuliëres –
et transitoires – sont prises (p. ex. le canton de VD a annoncë que seuls les contacts intimes
et les membres du mënage seraient mis en quarantaine par l’autoritë compëtente ; depuis, iI
procëde ä nouveau ä un tragage complet des contacts) ; les autres contacts seront avertis
par la personne chez laquelle le COVID-19 a ëtë diagnostiquë et encouragës ä suivre les
rëg les de l’auto-quarantaine.

Des outils numëriques (p. ex., 1’application SORMAS, financëe par la Confëdëration) facili-
tent le sutvi des cas de COViD-19 et de leurs contacts. Ces outils apportent un soutien aux
ëquipes de tragage, notamment dans la gestion de situations supracantonales (cas et con-
tacts ne rësident pas dans le mëme canton). Une base de donnëes centralisëe sera prëte ä
accueillir les donnëes cantonales (minimal essential dataset) vraisemblablement en au-
tomne. L’analyse des donnëes cantonales permettra alors d’ëvaluer l’efficacitë du traQage
des contacts et, si nëcessaire, d’apporter des amëliorations.

La communication (campagnes, points de presse, rëponses aux questions des mëdias) doit
continuer d’encourager Ia population, les employeurs et les entreprises ä collaborer pour gë-
rer l’ëpidëmie : en l’absence de vaccins et de traitements ciblës, les gestes barriëres et le
tragage des contacts sont les mesures qui permettront de garder un systëme de santë fonc-
tionnel
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Question 5

Voyageurs de retour en Suisse
II s’avëre qu’environ un tiers de toutes les infections au COVID-19 en Suisse concerne des
personnes de retour d’un sëjour ä l’ëtranger. II est en outre tout ä fait possible que ces der-
niëres soient indirectement responsables de contaminations dans le contexte familial. Nous
serions donc bien avisës d’ëliminer cette source de transmission de la maniëre Ia plus effi-
ciente possible.

Le Conseil fëdëral partage-t-iI notre avis sur le risque de contamination important que prë-
sentent les personnes de retour de voyage ?

Quelle stratëgie a-t-iI dëfinie dans ce domaine et comment entend-iI la mettre en euvre ?

Selon les chiffres du canton de Genëve, la probabilitë qu’une personne de retour de voyage
soit contaminëe est d’environ 0,5 %. Depuis Ie 2 juillet 2020, les personnes en provenance
d’un pays ä risque doivent se soumettre ä une quarantaine de 10 jours. Selon les critëres en
vigueur, iI existe un risque ëlevë d’infection au nouveau coronavirus SARS-CoV-2 lorsqu’au
moins une des conditions suivantes est remplie :

a.

b.

c.

L’Ëtat ou la zone concernëe compte plus de 60 nouvelles infections pour 100 000
personnes pendant les 14 derniers jours et ce nombre ne peut pas ëtre attribuë ä
des ëvënements particuliers ou ä des cas trës localisës.
Les informations disponibles en provenance de l’Ëtat ou de la zone concernës ne
permettent pas d’estimer Ia situation de maniëre fiable, et des indices laissent sup-
poser que le risque d’infection dans l’Ëtat ou la zone concernës est ëËevëe.
Ä plusieurs reprises au courant des 4 derniëres semaines, des personnes infec-
tëes sont entrëes en Suisse aprës avoir sëjournë dans t’Ëtat ou la zone ä risque.

Depuis quelques semaines, plusieurs associations ëconomiques et syndicats rëclament une
adaptation des rëgles de quarantaine, notamment celles concernant les retours de voyage.
C’est pourquoi Ie DFI a soumis aux cantons une proposition d’adaptation des critëres tenant
compte des risques. Les cantons ont jusqu’au 15 octobre 2020 pour se prononcer sur la du-
rëe de la quarantaine et sur l’adaptation de la limitation de temps des voyages d’affaires
sans quarantaine.
Question 6

Coordination de l’acquisition des produits thërapeutiques et dispositifs mëdicaux
II s’est avërë que, en ce qui concerne les produits thërapeutiques et les dispositifs mëdicaux
nëcessaires, nous n’ëtions pas prëparës ä une pandëmie. L’attitude de la Confëdëration, de
diffërents cantons et mëme de tiers s’agissant de l’acquisition des ëquipements urgemment
nëcessaires et des activitës en lien avec les tests de diagnostic du COVID-19 n’a pas ëtë
convaincante. Les prescriptions relatives ä l’achat et ä ta distribution de masques devraient
en outre ëtre amëliorëes. Des directives claires sont en particulier nëcessaires en ce qui con-
cerne la certification et les domaines d’utilisation des diffërentes catëgories de masques.

Le Conseil fëdëral est-iI disposë ä coordonner ä l’avenir l’acquisition des produits thërapeu-
tiques et des dispositifs mëdicaux nëcessaires ainsi que 1’information ä propos de leur utilisa-
tion ?
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La Confëdëration a assumë un röle de coordination depuis le dëbut de la crise du COVID-19
et a, ä titre subsidiaire, soutenu les cantons pour ce qui est de l’acquisition de produits thëra-
peutiques et d’ëquipements de protection individuelle. L’ordonnance 3 COVI D-19 du 19juin
2020 a encore renforcë ce röle : dëfinition des mëdicaments et dispositifs mëdicaux impor-
tants, obligation de communiquer l’ëtat des stocks, coordination et gestion de l’acquisition et,
si nëcessaire, attribution ciblëe aux cantons. Par ailleurs, un groupe de travail Mëdicaments,
composë de reprësentants de I’OFAE, de Swissmedic et de I’OFSP a ëtë crëë. II est dirigë
par I’OFSP

L’OFSP a en outre publië sur son site internet des recommandations relatives aux domaines
d’utilisation des masques et repris les recommandations de la science task force concernant
les standards minimaux applicables aux masques d’hygiëne destinës ä la population.
La responsabilitë de la certification de ces ëquipements n’incombe pas ä la Confëdëration,
qui soutient toutefois activement les services compëtents (comme l’Association Suisse de
Normalisation) dans l’ëlaboration des prescriptions.

Actuellement, l’approvisionnement en matëriel de test pour Ie COVID-19 est assurë. Pour
parer ä toute pënurie, la Confëdëration a pris les devants et est rëguliërement en contact
ëtroit avec les diffërents fournisseurs en vue de garantir les quantitës nëcessaires ä toute la
Suisse. Les capacitës en matiëre de tests doivent en outre ëtre augmentëes de maniëre
coordonnëe ä l’ëchelle nationale.

Depuis le dëbut de l’annëe, un groupe de travail interdëpartemental – Office fëdëral pour
l’approvisionnement ëconomique du pays (OFAE), Swissmedic, OFSP – dirigë par I’OFSP
assure l’approvisionnement de la Suisse en mëdicaments importants contre le COVID-19. Le
Conseil fëdëral l’a dotë des instruments nëcessaires dans le cadre de l’ordonnance 3
COVID-19 : obligation pour les fournisseurs et les höpitaux de communiquer l’ëtat de leurs
stocks, possibilitë d’acquërir des mëdicaments menacës de pënurie et de les attribuer aux
cantons

Gräce ä cette dëmarche proactive, l’approvisionnement de la Suisse en mëdicaments essen-
tiels contre le COVID-19 a ëtë garanti en tout temps. Dans l’ëventualitë d’une deuxiëme
vague, le groupe de travail a en outre constituë ä titre prëventif des rëserves nationales de
ces mëdicaments en ëtroite collaboration avec les fabricants.

Sur plus d’une centaine de vaccins candidats ä diffërents stades de la recherche, seul un pe-
tit nombre obtiendront une autorisation de mise sur le marchë. Bien que les risques tech-
niques et opërationnels soient considërables, 1’engagement prëcoce de la Confëdëration est
nëcessaire : non seulement Ia disposition ä partager les risques assure aux entreprises con-
cernëes les fonds pour rëaliser les investissements nëcessaires mais eIle garantit, en cas de
succës, un accës rapide au vaccin. Dans le cadre de ces engagements, les contrats de rë-
servation ou les contrats mixtes acquisition/rëservation (advanced purchase agreements ou
contrats d’achat anticipë) sont privilëgiës.

Les contrats dëfinissent dëjä de possibles droits d’achat tels que les volumes, les dëlais de
livraison et les prix. Des avances sur paiement sont versëes au moment de la signature.
Elles seront la plupart du temps dëduites du prix d’achat dëfinitif mais la sociëtë cocontrac-
tante en conservera au moins une partie si le vaccin n’est pas autorisë ou ne peut ëtre livrë.

En aoüt, un contrat a ëtë conclu avec Moderna Therapeutics. II prëvoit l’achat de 4,5 millions
de doses de vaccins. L’initiative COVAX, dirigëe par 1’Alliance du vaccin (Gavi), la Coalition
pour les innovations en matiëre de prëparation aux ëpidëmies (CEPI) et l’OMS, vise ä mettre
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ä disposition prës de 2 milliards de doses de vaccins au total. La Suisse a confirmë sa parti-
cipation ä cette initiative Ie 18 septembre 2020, afin de se procurer des vaccins pour 20 % de
sa population.

Question 7

Politique d’information

Au vu du sentiment d’incertitude rëgnant au sein d’une partie de la population, une communi-
cation claire et comprëhensible concernant la pandëmie est essentielle. II importe de mettre
ä disposition rapidement et simplement, dans une langue claire, des informations de base
sur Ie virus, les mesures de la Confëdëration et des cantons, l’ëtat actuel de la pandëmie et
les prochaines ëtapes. 11 y a en outre lieu d’apporter des rëponses centralisëes et publiques
aux demandes de citoyens, en renvoyant de maniëre visible au site de la task force scienti-
fique de I’OFSP
Comment le Conseil fëdëral entend-iI garantir une information simple et plus proche des ci-
toyens ?

Prëvoit-iI de mettre en place une plateforme centralisëe informant de la pandëmie et (du con-
texte) des mesures en vigueur aux niveaux national mais ëgalement cantonal et rëgional ?
L’application SwissCovid pourrait-eIle ëtre utilisëe dans ce but ?

Le site internet de I’OFSP fournit ä la population toutes les informations concernant Ie virus,
la situation en Suisse et ä l’ëtranger, les mesures en vigueur et de nombreux autres thëmes.
Un grand nombre de ces informations sont disponibles en langue facile ä lire et en langue
des signes. Les diffërents groupes cibles sont informës de maniëre spëcifique via les mëdias
sociaux et les points de presse.

Depuis son lancement, la campagne de I’OFSP sur le coronavirus n’a cessë d’ëtre dëvelop-
pëe. Le 28 septembre, eIle est entrëe dans une nouvelle phase, axëe sur la lassitude de la
population vis-ä-vis de la situation et insistant sur la nëcessitë des principales rëgles d’hy-
giëne et de conduite. De plus, des messages clairs et comprëhensibles rappellent la stratë-
gie TTIQ (tests, tra9age, isolement, quarantaine).

Les demandes de citoyens se focalisent tour ä tour sur diffërents sujets. Portant souvent sur
des thëmes dëjä traitës sur Ie site internet ou en cours d’ëlaboration, elles sont actuellement
centrëes sur les modalitës de la quarantaine et la stratëgie de tests pendant l’hiver. Les
thëmes des informations qui circulent dans les mëdias sociaux sont en partie alimentës par
les demandes de citoyens.

Sur Ie site de I’OFSP, la page consacrëe ä la situation en Suisse contient un lien vers la
Swiss national COVID-19 science task force. II convient cependant de signaler que, bien que
cette task force conseille le Conseil fëdëral, eIle ëmet des avis et des recommandations
scientifiques en toute indëpendance.

Informant des mesures en vigueur ä l’ëchelle nationale, le site de I’OFSP demeure la plate-
forme centrale de la Confëdëration sur le coronavirus. Les mesures cantonales sont quant ä
eIle indiquëes sur les sites internet des cantons.

L’application SwissCovid est dëveloppëe en permanence par I’OFSP, dans le strict respect
du principe de privacy by design. EIle pourrait tout ä fait servir ä transmettre de < simples »
informations. La prochaine version permettra de consulter certains indicateurs relatifs ä son
utilisation. D’autres informations ou liens relatifs ä la pandëmie sont ëgalement envisa-
geables
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En espërant que ces rëponses vous seront utiles, nous vous prions d’agrëer, Monsieur le
Prësident, l’expression de notre considëration distinguëe.

Au nom du Conseil fëdëral suisse

1 -hu&h /

Simonetta Sommaruga
Prësidente de la Confëdëration

Walter Thurnherr
Chancelier de la Confëdëration
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